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Cher propriétaire,  
 
Vous nous avez fait part de votre intérêt pour l’obtention d’un label de qualité pour vos chambres d’hôtes, 
réalisées ou en projet. Nous sommes très heureux que vous ayez engagé cette démarche.  
 
Ce document a pour but de vous indiquer quelques règles et définitions afin de vous aider au mieux dans 
votre activité touristique.  
 
Dans ce guide, vous trouverez :  
• Les obligations réglementaires d’une chambre d’hôtes et table d’hôtes 
• Les avantages des labels  
• La liste des Offices de tourisme et Syndicats d'initiative 

 

>> Les obligations réglementaires d’une 
chambre d’hôtes 

 

> Définition 
 
Les chambres d’hôtes font l’objet d’une définition législative (loi 2006-437 du 14 avril 2006 + décret 2007-1173 
du 3 août 2007), à savoir : 
 
L’accueil par l’habitant 
Une chambre meublée chez l’habitant en vue d’accueillir des touristes à titre onéreux, pour une ou plusieurs 
nuitées ; 
Un maximum de 5 chambres représentant maximum 15 personnes accueillies 
La fourniture groupée de la nuitée et du petit déjeuner, du linge de maison  
 

> Les démarches incontournables : 

Déclaration d’ouverture  
 
L’ouverture d’une chambre d’hôte suppose une déclaration d’ouverture en mairie (formulaire CERFA). 
 
En outre, la pratique de cette activité peut justifier d’une demande de licence auprès des Douanes dans les 
cas suivants : 
 
. Vous souhaitez servir, à titre payant, des boissons du 2ème groupe (vins, bières, cidres, vins doux naturels 
AOC…) = licence 2ème catégorie 
 
. Vous souhaitez ajouter la prestation « table d’hôtes » = licence de 2ème catégorie ou petite licence 
restaurant 
 
Vous trouverez en fin de ce document les coordonnées des services des Douanes. Prenez contact avec le 
service le plus proche de votre domicile afin de vérifier si celui-ci est compétent pour votre commune.  
Ces licences sont gratuites et certaines mairies peuvent être habilitées à délivrer ces documents et en donner 
récépissé. 
Attention : Depuis le 1er avril 2009, la délivrance des licences à partir de la seconde catégorie et la petite 
licence restaurant, sera soumise à une formation préalable du demandeur : prendre contact avec le service 
des Douanes 
 

Déclaration de l’Activité touristique 
 
L’exercice de toute activité lucrative non salariée doit donner lieu aux déclarations auprès des organismes de 
protection sociale compétents ainsi qu’à l’administration fiscale, en vertu des dispositions légales en vigueur. 
De plus, l’exercice d’une activité non salariée peut faire l’objet d’une immatriculation auprès d’un répertoire 
professionnel tel que le registre du commerce ou le registre des métiers.  
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Urbanisme 
 
Permis de construire, permis d’aménager, changement de destination des locaux : Vérifier auprès de la 
Mairie les démarches à accomplir en cas de travaux, changement de destination des locaux, création d’une 
piscine, etc… 
 

Assainissement et potabilité  
 

Si votre habitation n'est pas raccordée au réseau public d’eau, une démarche préalable auprès de la DDASS 
est à prévoir. Un Hydrogéologue pourra être amené à intervenir. S'adresser à la DDASS (contact annexe) 
avant tout début de travaux. 
Le fait de mettre en location une habitation qui n’est pas alimentée en eau potable, ou dans laquelle est 
distribuée sans l’accord de l’autorité administrative compétente, une eau autre que celle d’un réseau de 
distribution public, est contraire aux dispositions réglementaires en vigueur (Règlement Sanitaire 
Départemental des Bouches du Rhône, article 15). Le non respect de cette réglementation constitue une 
infraction aux articles L 1321-1 et L 1324-3 du Code de la Santé Publique, qui peut être désormais sanctionnée 
par un an d’emprisonnement et 15000 euros d’amende. 
 

Réglementation des établissements recevant du public 
 

Les chambres chez l’habitant, dès lors que le nombre de chambres offertes en location à une clientèle de 
passage est inférieur à 5, ne sont pas considérées comme ERP de 5ème catégorie. 
Cependant, la réalisation d’une structure proposant à la fois chambres d’hôtes et gîtes ruraux, dès lors qu’un 
nombre de personnes avoisinant les 20 sera atteint, pourra être considérée comme relevant de cette 
réglementation. Se renseigner auprès de sa Mairie. 
 

Sécurité des piscines 
 

Les obligations relatives au respect des conditions de qualité de l’eau (contrôles annuels de la D.D.A.S.S.) sont 
complétées par la loi n° 2003-9 du 3 janvier 2003 concernant les piscines enterrées et semi-enterrées 
proposées aux hôtes en séjour, et qui doivent être pourvues d’un système de sécurité. Depuis le 1er janvier 
2006, cette obligation est étendue aux piscines privées. Dans le cas où la piscine dispose d’un système de 
sécurité de type alarme, vérifier la conformité du modèle suite au retrait du marché de certains produits. 
 

Les assurances  
 

Propriétaire de chambres d’hôtes, il vous appartient d’adapter vos assurances en déclarant à votre assureur 
que vous exploitez une chambre d’hôtes, cette activité pouvant entraîner des responsabilités diverses : 

- bâtiments et mobilier 
- responsabilité en cas d’incendie 
- accidents et dégâts causés à autrui 

- responsabilité sur la base du risque alimentaire : La responsabilité peut également être engagée sur la base 
du risque alimentaire consécutif au petit déjeuner ou repas servi au locataire. 

NB. Vous pouvez servir des confitures maison lors du petit déjeuner, mais vous ne pouvez en aucun cas les 
vendre à vos hôtes. 

La mise à disposition d’équipements conformes 
 

- Literie : oreillers, édredons, couettes et tout produit matelassé doit être conforme avec la réglementation en 
vigueur du 23/02/2000. 
- Lits superposés : Ils doivent répondre aux normes de sécurité définies par les normes NF EN 747-1 et NF EN 
747-2 + décret n° 95-949 du 25/08/95,  le lit supérieur est en tout état de cause interdit aux enfants de moins 
de 6 ans  
- toute mise à disposition d’une aire de jeux et d’équipements de loisirs doit faire l’objet d’une vérification 
attentive de l’état des équipements, soumis eux aussi à une réglementation sévère. 
 
 



Document mis à jour le 30/07/09 -  ne se substitue pas aux textes en vigueur  4 
 

>> L es documents contractuels et autres 
obligations réglementaires : 

 

- Le contrat de location : pas obligatoire mais fortement recommandé 

- La note : obligatoire ( double à conserver 2 ans) 

- L’affichage de vos tarifs à l’extérieur de la maison : prix de la nuit, du repas à la table d’hôtes, .. 

- L’affichage des tarifs à l’intérieur de la maison (dans la chambre ou dans le document d’accueil) 

- remise d’une fiche de police à tous vos clients étrangers (y compris les ressortissants de l’UE) : cette 

obligation, peu respectée cependant, peut être demandée par la gendarmerie ou la police de votre 

commune 

- il est interdit de refuser la vente d’une seule nuit 

 

>> La fiscalité – les différentes taxes 
 

La fiscalité des propriétaires de chambres d’hôtes 
Afin d’obtenir toutes informations personnalisées et mises à jour, nous vous conseillons de vous rapprocher 
d’un expert comptable ou de votre centre d’impôts. 
 
Sachez que les propriétaires de chambres d’hôtes peuvent être imposables à certaines taxes : 

 
L’assujetissement à la TVA 
La taxe professionnelle  
La taxe d'habitation  
La taxe foncière 
La redevance audiovisuelle 
La redevance SACEM 
La taxe de séjour 
 
Dans le cadre de l’adhésion à un label, vous pourrez cependant obtenir plus de précisions sur l’activité 
chambre d’hôtes, par le biais de documents spécifiques, réunions d’informations et partenariat avec des 
organismes spécialisés dans leur domaine. 
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>> Les obligations réglementaires d’une 
table d’hôtes 

 
> Définition 
 
C’est une prestation optionnelle que peut proposer le propriétaire aux hôtes qu’il héberge pour une ou 
plusieurs nuits.  
. seuls peuvent être accueillis à la table d’hôtes les personnes hébergées 
. les repas sont servis à la table familiale et pris en communs : ils sont un moment privilégié de partage et de 
convivialité 
. cette activité ne peut être le complément, sur un même site, d’une activité pratiquée par des cafetiers, 
hôteliers ou restaurateurs  
. le prix du repas s’entend « tout compris » et fait l’objet d’un menu unique 
 
Attention à la notion de « repas partagés » : c’est la différence fondamentale avec un restaurant.  
 
 
 
 

> Réglementation spécifique 
 
Outre les obligations liées à l’exploitation d’une chambre d’hôte (voir plus haut), la table d’hôte fera l’objet 
d’une déclaration d’ouverture auprès de la Direction des Services Vétérinaires et du suivi d’une formation 
spécifique destinée aux débitants de boissons. 
 
En outre, vous devrez  
- contracter une assurance couvrant le risque d’intoxication alimentaire. 
- proposer un tarif « tout compris », afficher prix et menu-type à l’intérieur comme à l’extérieur, délivrer une 
facture 
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  >>  Pourquoi et comment faire labelliser ses 
chambres d’hôtes ? 

 
 
La labellisation est un gage de qualité et précise un niveau de confort reconnu officiellement au niveau 
national et international. Le Comité Départemental du Tourisme vous propose d’adhérer à l’un des deux 
labels qu’il anime dans le département : 
 

                 
 
Le Comité Départemental du Tourisme vous propose également de contacter l’autre label existant dans le 
département : 
 
Fleurs de Soleil 
Villa Monticelli – 96, Rue du Commandant Rolland 
13008 Marseille 
� 04.91.22.15.20 
� contact@villamonticelli.com 
www.fleursdesoleil.fr 
 
 
Chacun de ces labels répond à une charte et à un cahier des charges précis. Les spécificités de votre 
structure ainsi que vos attentes détermineront ce choix.   

 
> Quels sont les avantages de la labellisation ? 
 
 pour le client, c’est :  

 
. bénéficier d’une offre diversifiée, dont le niveau de confort est identifié par un niveau de classement     
qualitatif 
. une location en toute sécurité et sans surprise, 
. la garantie d’un logement répondant à des chartes de qualité et conforme aux réglementations en 
vigueur (ex. : sécurité des piscines), 
. la certitude d’un accueil personnalisé à l’entrée dans le logement, 
. la possibilité de percevoir une aide sociale (bons CAF) ou des prises en charge partielles du coût du 
séjour (selon les accords pris par son comité d’entreprise) 
. la garantie d’une assistance en cas de litige 
 

 pour vous, propriétaire, c’est  bénéficier, entre autres avantages: 
 . d’une aide dans l’élaboration de votre projet 
 . d’une promotion particulièrement efficace 
 . d’un accompagnement durant votre activité… 

 
 

> Quelles sont les exigences de l’adhésion à un réseau label ? 
 

. absence de nuisances auditive, olfactive ou visuelle 

. propriétaire assurant l’accueil 

. signature et respect des critères de la charte de qualité du label (comportement de 
l’adhérent en matière d’accueil, qualité des prestations, protection de la marque…) 
. paiement des cotisations 
. apposition du panonceau 
. respect de la réglementation en vigueur (cf ci.dessus)  
. maintien des prestations annoncées 
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>>  Adresses utiles 
 

 
Offices de tourisme & Syndicats d'initiative 

AIX EN PROVENCE  04.42.16.11.61 MARIGNANE  04.42.77.04.90 

ALLAUCH  04.91.10.49.20 MARSEILLE 04.91.13.89.00 

ARLES 04.90.18.41.20 MARTIGUES 04.42.42.31.10 

AUBAGNE 04.42.03.49.98 MAUSSANE LES ALPILLES 04.90.54.52.04 

BARBENTANE 04.90.90.85.86 MIRAMAS 04.90.58.08.24 

BERRE L'ETANG 04.42.85.01.70 MOURIES 04.90.47.56.58 

CABRIES 04.42.69.05.48 NOVES 04.90.92.90.43 

CARNOUX EN PROVENCE  04.42.73.77.40 ORGON 04.90.73.09.54 

CARRY LE ROUET 04.42.13.20.36 PELISSANNE 04.90.55.15.55 

CASSIS 08.92.25.98.92 PORT DE BOUC 04.42.06.27.28 

CHARLEVAL 04.42.28.45.30 PORT SAINT-LOUIS DU RHONE 04.42.86.01.21 

CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 04.42.76.89.37 PUYLOUBIER 04.42.66.34.45 

CHATEAURENARD 04.90.24.25.50 ROGNES 04.42.50.13.36 

CORNILLON CONFOUX 04.90.50.43.17 ROQUEFORT LA BEDOULE 04.42.73.05.23 

CUGES LES PINS 04.42.73.84.18 ROQUEVAIRE  04.42.04.01.99 

EGUILLES 04.42.92.49.15 SAINT-ANDIOL 04.90.95.48.95 

ENSUES LA REDONNE 04.42.44.80.34 SAINT-CANNAT 04.42.57.34.65 

EYGUIERES 04.90.59.82.44 SAINT-CHAMAS 04.90.50.90.54 

FONTVIEILLE 04.90.54.67.49 SAINTES-MARIES DE LA MER 04.90.97.82.55 

FOS SUR MER  04.42.47.71.96 SAINT-MARTIN DE CRAU 04.90.47.98.40 

FUVEAU 04.42.65.65.72 SAINT-REMY DE PROVENCE 04.90.92.05.22 

GARDANNE 04.42.51.02.73 SALON DE PROVENCE 04.90.56.27.60 

GEMENOS 04.42.32.18.44 SAUSSET LES PINS 04.42.45.60.65 

GRANS 04.90.55.88.92 SENAS 04.90.59.20.25 

GRAVESON 04.90.95.88.44 SIMIANE COLLONGUE 04.42.22.69.98 

GREASQUE 04.42.69.72.16 TARASCON 04.90.91.03.52 

ISTRES 04.42.55.51.15 TRETS 04.42.61.54.90 

JOUQUES 04.42.63.75.04 VENTABREN 04.42.28.76.47 

LA BOUILLADISSE 04.42.62.97.08 VITROLLES 04.42.10.40.00 

LA CIOTAT 04.42.08.61.32 SAINT-REMY DE PROVENCE 04.90.92.05.22 

LA ROQUE D'ANTHERON 04.42.50.70.74 SALON DE PROVENCE 04.90.56.27.60 

LAMANON 04.90.59.54.62 SAUSSET LES PINS 04.42.45.60.65 

LAMBESC 04.42.17.00.62 SENAS 04.90.59.20.25 

LANCON DE PROVENCE 04.90.45.71.32 SIMIANE COLLONGUE 04.42.22.69.98 

LE PUY-SAINTE-REPARADE 04.42.50.06.97 TARASCON 04.90.91.03.52 

LES BAUX DE PROVENCE 04.90.54.34.39 TRETS 04.42.61.54.90 

LES PENNES MIRABEAU 04.42.02.55.14 VENTABREN 04.42.28.76.47 

MALLEMORT 04.90.57.41.62 VITROLLES 04.42.10.40.00 

 
 

   

Direction Départementale des Affaires Sanitaires 
et Sociales 
 

Service Santé et Environnement 
66a, rue St Sébastien – 13006 MARSEILLE  
Tél. : 04.91.00.57.89 

Direction Régionale de la Concurrence de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes 

22, rue Borde – 13285 MARSEILLE cedex 8 
Tél. : 04.91.17.95.00 – Fax : 04.91.25.96.89 
 

Services des Douanes (pour licences = service 
des Contributions Indirectes) 

. MARSEILLE : 04 91 14 15 50 – 04 91 14 15 16 

. MARIGNANE : 04 42 10 50 70 

. PORT DE BOUC : 04 42 06 71 00 

. FOS/MER : 04 42 11 71 50 
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>>  Votre contact pour toute information 
label :  

Catherine DUBART – Assistante Classement/labellisation : � 04 90 59 49 38 

Courriel : cdubart@visitprovence.com  
Comité Départemental du Tourisme - Antenne de MALLEMORT 

Domaine du Vergon - 13370 MALLEMORT  
 




